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Avantage Avant-Garde

Avantages multiples en un seul avenant

L’avenant Avantage Avant-Garde de Chubb est offert exclusivement aux sociétés privées
clientes. Les risques de responsabilité civile liés à la gestion représentent une menace réelle
pour les sociétés privées. Il y a quelques années, Chubb créait Avant-Garde, une police
d’assurance responsabilité civile intégrée qui procure une protection aux sociétés privées de
toutes tailles exploitant dans toutes les régions géographiques. L’avenant Avantage procure
plusieurs extensions de garantie en un seul avenant annexé automatiquement à la police Avant-
Garde sans frais.

Quelques caractéristiques d’Avantage Avant-Garde parmi plus de 30 :

• Garantie pour l'entreprise couvrant les frais de défense et de règlement.

• Montant de garantie distinct supplémentaire jusqu’à concurrence de 500 000 $ pour les
réclamations non indemnisables visant les administrateurs et dirigeants. 

• Garantie pour les émissions d'actions ou de titres d’emprunt à diffusion restreinte.

• Garantie en cas de défaut de la société assurée d'entreprendre ou de conclure un
premier appel public à l’épargne ou la vente de ses titres.

• Garantie des frais de défense des assurances des administrateurs et dirigeants et des
postes de directorats externes relativement aux réclamations liées au projet de loi C-45.

• Franchise pour toutes les clauses d’assurance applicable aux frais de défense
seulement. La franchise pour toutes les clauses d’assurance est supprimée lorsque
l'absence de responsabilité est établie.

• Définition de filiale étendue pour inclure les sociétés en nom collectif, sociétés en
commandite et coentreprises lorsque l’assuré est responsable de la gestion ou de
l’exploitation.

• Clause rendant le contrat non rescindable pour les réclamations d'assurance des
administrateurs et dirigeants non indemnisables – Sans exception.

• Formulation sur les décisions finales pour l’exclusion relative au profit personnel. Les
frais de défense ne seront pas recouvrés.

• Seuil d’acquisition flexible.

• Garantie des réclamations Assuré contre Assuré lorsque présentées à l’extérieur du
Canada, des États-Unis ou de l’Australie.

• Suppression de la clause de règlement forcé. L’assuré a plus de pouvoir sur les décisions
de règlement.

Nous vous prions de communiquer avec votre souscripteur local pour obtenir une liste complète
et discuter des nombreuses améliorations de garantie procurées par l’avenant Avantage Avant-
Garde.

       



À des fins promotionnelles. Chubb fait référence aux assureurs membres du Groupe Chubb, compagnies d’assurances : Federal Insurance Company, Vigilant Insurance
Company, Great Northern Insurance Company, Pacific Indemnity Company, Northwestern Pacific Indemnity Company, Texas Pacific Indemnity Company, Executive Risk
Indemnity Inc., Executive Risk Specialty Insurance Company, Quadrant Indemnity Company, Chubb Custom Insurance Company, Chubb Indemnity Insurance Company, Chubb
Insurance Company of New Jersey, Chubb National Insurance Company, Chubb Atlantic Indemnity, Ltd., Chubb Insurance Company of Australia, Limited, Chubb du Canada
Compagnie d’Assurance, Chubb, Compagnie d’assurances européenne, S.A., Chubb Argentina de Seguros, S.A., Chubb do Brasil Companhia de Seguros, Chubb de Colombia
Compania de Seguros S.A., Chubb de Chile Compania de Seguros Generales S.A., Chubb de Mexico, Compania Afianzadora, S.A. de S.V., Chubb de Mexico, Compania de
Seguros, S.A. de S.V., Chubb de Venezuela Compania de Seguros C.A., PT Asuransi Chubb Indonesia. Certains assureurs n’exercent pas dans toutes les régions.

L’information est donnée à titre indicatif seulement. La couverture et l’étendue de la couverture d’un sinistre dépendent des circonstances particulières du sinistre et des conditions
du contrat établi. Les exemples de sinistre sont basés sur des cas réels, des synthèses de cas réels ou des situations hypothétiques. Les garanties sont procurées conformément
aux contrats établis.
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Avantages liés à la facilité de faire des affaires

• Élimination d'avenants multiples – Votre client bénéficie automatiquement de nos
meilleures garanties et des garanties les plus étendues avec un seul avenant.

• Moins de négociations et plus de productivité – Réduction du temps et des efforts à
consacrer aux soumissions.

Le pouvoir de la marque et sa vigueur financière

Chubb a acquis son statut de chef de file dans le marché des assurances de la responsabilité
civile de la direction grâce à la constance de sa vigueur financière, son large éventail de
garanties, son service exceptionnel, son expertise hors du commun et son engagement sans
faille à aider les entreprises à protéger leurs dirigeants.

Notre politique consiste à sélectionner les risques de manière conservatrice et à investir
prudemment. Notre portefeuille de placement ne comporte aucun risque direct de valeurs
garanties par des hypothèques à risque ni de produits dérivés, comme des titres garantis par
des créances ou adossés à des prêts. Les résultats financiers de Chubb se démarquent dans
l’industrie.

CHUBB détient la cote A++ (SUPÉRIEUR) d'A.M. Best.

Une police d’assurance est une promesse de paiement et nous prenons nos promesses très au
sérieux.

Toronto

Téléphone : 416-863-0550

Télécopie :  416-863-5010

Montréal
Téléphone : 514-938-4000

Télécopie :  514-938-2288

Calgary

Téléphone : 403-261-3881

Télécopie :  403-269-2907

Vancouver
Téléphone : 604-685-2113

Télécopie :  604-685-3811

Pour de plus amples renseignements sur l’avenant Avantage Avant-Garde de Chubb,
n’hésitez pas à communiquer avec nous à :


